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INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DES

MONUMENTS HISTORIQUES.
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ARRÊTE.

LE MIMSTRK DE L'EDUCATION NATIONALE.

Vu la loi du 31 décembre i y i 3 sur les monuments historiques et
notamment L'article 2, modifié et complété par la loi du 23 ju i l le t 1 9 2 7 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

\RTICLE P R E M I E R .

f_

.-

La porte et la fenêtre du XV11» Siècle de

l'immeuble située a St-Martin de Londres (Hérault)

appartenant à M» Justin PtlECH demeurant dans llimmew'blô

sont inscrit essur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d £ 8t— liartiû de
Londres et au propriétaire

qui seront responsables, chacun eu ce qui le concerne, de son e x é c u t i o n

p.™. ,e__20MABWi
PAR DÉLÉGATION SPÉCIALE:
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